ETABLISSEMENT PUBLIC INDUSTRIEL ET COMMERCIAL 
"OFFICE DE TOURISME DE LA COMMUNAUTE
D'AGGLOMERATION DU BASSIN D'AURILLAC"

COMITE DE DIRECTION DE L'EPIC DU MERCREDI 2 Avril 2025

Etaient présents :
Madame Magali MAUREL (Présidente) en visio, Mme Maryline MONTEILLET, M. Jean-Michel FAUBLADIER, M. Philippe MAURS, M. Jean François RODIER, M Thierry CRUEGHE, Mme Marie-Christine MORIN, M. Jean Pierre MALICHIER, M. LAUBERT.


Suppléants présents : Mme LACANAL Lisiane.


Nombre de titulaires : 15
Nombre de titulaires présents à la séance : 9
Nombre de titulaires suppléés : 1

Secrétaire de séance : M. Franck REY (directeur)

11 / 2025 HORAIRES D’OUVERTURE et TARIFS DES GORGES DE LA JORDANNE
POUR L’ANNEE 2025

Rapporteur : Madame La Présidente

Il est proposé au Comité de Direction les horaires d’ouverture et les tarifs pour l’année 2025 aux Gorges de la Jordanne comme suit :

Périodes et horaires d’ouverture 2025 : 

· Du 28 mai au 4 juillet : 
· du lundi au vendredi de 14h00 à 18h00 (dernière entrée 16h00)
· du samedi au dimanche de 10h00 à 19h00 (dernière entrée 17h00)

· Du 5 juillet au 31 août : 
· du lundi au dimanche de 10h00 à 20h00 (dernière entrée 18h00)


· Du 1er septembre au 30 septembre :
· du lundi au vendredi de 14h00 à 18h00 (dernière entrée 16h00)
· du samedi au dimanche de 10h00 à 19h00 (dernière entrée 17h00)

Les tarifs 2025 : 

· Adulte : 5 € 
· Enfants de 4 à 14 ans : 2,5 €
· Tarif groupe (enfants + 15 personnes) : 1,50 €
· Tarif groupe (adulte + de 15 personnes) : 4 €
· Gratuité : Ecoles et centre de loisirs d’Aurillac Agglo + les habitants des communes de Lascelles et Saint Cirgues de Jordanne
Le Comité après en avoir délibéré :
	- adopte les horaires d’ouverture de l’EPIC proposés ci-dessus pour l’année 2025

Affichage : 								
								Au registre sont les signatures,
								Pour extrait certifié conforme
								La Présidente

								Magali MAUREL
										[image: ]
image1.jpeg




